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THEME
Objectifs 

statégiques

N° Objectif 
opérationn

el
Objectifs opérationnel N° 

action Action(s) Pilote Participants

Triple 
performance 

et agro-
écologie

Indicateurs de 
suivi

Indicateurs de résultat Moyens

Calendrier 
de mise en 

œuvre - 
Échéances

1 1 Optimiser les pratiques agricoles 1

Développer / généraliser / améliorer 
le pilotage de la fertilisation et des 

traitements phytosanitaires
ITB

planteurs de betteraves, 
services agronomiques des 

sucreries
OUI

Elaboration de 
notices 

techniques

Diffusion des outils d’aide à 
la décision auprès des 

planteurs

Conseil et outils 
d’aide à la décision

Dès 
2015

1 1 Optimiser les pratiques agricoles 2

 Expérimenter / réintroduire le 
désherbage mécanique / les 

auxiliaires de culture
ITB planteurs de betteraves OUI

Elaboration de 
notices 

techniques

Nombre d’agriculteurs 
adoptant ces démarches ; 
investissements réalisés

Plan de compétitivité 
et d’adaptation des 

exploitations 
agricoles

Dès 
2015

2 2 Améliorer la qualité des semences 3
Améliorer la qualité de la 

multiplication des semences  
Semenciers/ITB

Planteurs, CTPS, GNIS, 
MAAF (DGPAAT, 
DGAL),services 

agronomiques des sucreries

Essais ITB, 
services 

agronomiques 
des sucreries

Indicateurs de qualité des 
semences : régularité de la 
levée, pureté, résistance 

aux maladies

Dès 
2015

2 2 Améliorer la qualité des semences 4
Adapter le cadre réglementaire aux 

produits de traitement des semences 
MAAF (DGAL)

Planteurs, semenciers, CTPS, 
GNIS, ITB, MAAF (DGPAAT),  
services agronomiques des 

sucreries

Maintien de variétés 
résistantes aux herbicides 

(VHS)

Enrobage des 
semences 

(néonicotinoïdes...)

Dès 
2015

3
3 Allonger la durée de campagne des 

sucreries
5

Améliorer les conditions de stockage 
au champ (bâchage, paillage...)

Planteurs/ITB
ARTB, services agronomiques 

des sucreries

Allongement de la durée 
des campagnes des 

sucreries

Essais et études 
réalisées. 

Equipement des 
planteurs

Dès 
2015

4
4 Optimiser la qualité des betteraves 

livrées (tare terre, déchets …)
6

 Améliorer la qualité de la betterave 
arrachée

Planteurs
ARTB, ITB, services 

agronomiques sucreries, ETA
% de betteraves abîmées 

dans les silos
Notices 

techniques/diffusion
en cours

4
4 Optimiser la qualité des betteraves 

livrées (tare terre, déchets...)
7  Améliorer la qualité de l'arrachage Planteurs

ITB, services agronomiques 
sucreries, ETA/CUMA

Tare terre, 
déchets

Diminution tare terre et 
des déchets récupérés en 

usine

Conseils, Notices 
techniques

en cours

3
3 Allonger la durée de campagne des 

sucreries
8

 Augmentation des livraisons de 
betteraves (rendements et surfaces 

betteravières)
Fabricants Planteurs

surfaces et 
volumes de 

betteraves livrées 
au niveau 
national 

surfaces et volumes de 
betteraves livrées au 

niveau national 

Dès 
2015

5
5 Réduire le coût de transport des 

betteraves
9

Autoriser les camions 48 ou 50 
tonnes sur 6 essieux (Cf. 

autorisations Pays-Bas, Suède, 
Belgique...)

Fabricants de 
sucre

MAAF (DGPAAT), FNTR, 
MEDDE (DGITM), autres 

filières des grandes cultures
Modification du décret

à partir 
de 2015

6
6 Moderniser la réception des 

betteraves
10

Automatiser la réception des 
betteraves

7
7 Améliorer l’efficience énergétique 

des usines
11

 Investir dans de nouveaux 
équipements

Fabricants de 
sucre

OUI

au niveau national : 
énergie par tonne de 

sucre (si donnée 
publique)

en cours

7
7 Améliorer l’efficience énergétique 

des usines
12  Diversifier les sources d’énergie

Fabricants de 
sucre

OUI en cours

7
7 Améliorer l’efficience énergétique 

des usines
13

Evaluer le potentiel de fourniture 
d'énergie 

Fabricants de 
sucre

 réseaux de distribution 
d'électricité

OUI en cours

8
8 Améliorer la production de la pulpe 

de betterave
14

Optimisation des méthodes de 
production

SICA de 
planteurs, 
fabricants

Amélioration des 
méthodes de 

pressage et de 
deshydratation

9
9 Mieux valoriser la pulpe de 

betterave
15 Valorisation du débouché des pulpes

SICA de 
planteurs, 
fabricants

ARTB

3. Diversifier les 
débouchés de la 

production
10

10 Redonner de l’élan à la production 
d’éthanol de 1ère génération

16

Renforcer les dispositions 
réglementaires en faveur du bioéthanol :  

modification de la loi de finances 
(fiscalité, TVA déductible...), 

homologation des kits flex-fuel, évolution 
des taux d'incorporation dans 

l'essence…..

SNPAA/CGB
MAAF (DGPAAT), MEDDE 
(DGEC), MINEFI, SGAE, 

fournisseurs de carburants
OUI

Hausse de la production de 
bioéthanol de betteraves; 

évolution du taux 
d’incorporation dans 

l’essence

Actions de 
sensibilisation des 

pouvoirs publics et des 
acteurs économiques 

aux économies 
d'énergie

2015

Plan stratégique de la filière SUCRE
Actions opérationnelles 

Absence de consensus interprofessionnel sur ce
sujet. 
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1. Réduire les coûts 
de production 

agricole et industriel
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Plan stratégique de la filière SUCRE
Actions opérationnelles 

Commerce et 
distribution

2. Gagner des parts 
de marché

12 12 Promouvoir l'Image du sucre 17
Adapter les campagnes de 

communication et de promotion
CEDUS

Fabricants, partenaires 
institutionnels

Enquêtes INCA 
(consommation…..), 

sondages opinion way sur 
la perception du sucre

Campagnes de 
promotion / 
information

13
13 Maintien d'outils communautaires 
de connaissance des marchés en les 

adaptant au contexte post 2017
18

Maintien d'un observatoire 
communautaire des prix : périmètre à 

définir...

MAAF/Commissi
on européenne

FAM, CGB, SNFS

Acte délégué de la 
CE sur un 

observatoire des 
prix adapté en 

période post quota

Acte délégué de la CE sur 
un observatoire des prix 
adapté en période post 

quota

Note technique adressée 
à la Commission ; 
participation à des 
groupes de travail 

organisés par la CE

2015-
2016

13
13 Maintien d'outils communautaires 
de connaissance des marchés en les 

adaptant au contexte post 2017
19

Maintenir des indicateurs de suivi de 
marché (production, stocks……..) et 

les bilans de marchés,
MAAF/Commissi
on européenne

FAM, CGB, SNFS

Note technique adressée 
à la Commission ; 
participation à des 
groupes de travail 

organisés par la CE

2015-
2016

14
14 Mettre en place des outils de 

gestion des risques (assurance, ...)
20 MAAF MAAF, CGB

Dès 
2015

Innovation 15
15 Développer les usages non 

alimentaires de la betterave (chimie 
du végétal)

21
Soutenir la recherche / 

développement

Instituts 
techniques/institu
ts de recherche

Fabricants de sucre OUI
Nombre de projets 

réalisés

Programmes 
d’investissement 

d’avenir

Recherche-
développement

11
11 Développer de nouvelles 

technologies améliorant le bilan 
environnemental de l'éthanol agricole

22 SNPAA/CGB
MAAF (DGPAAT), MEDDE 

(DGEC)
OUI

2015-
2017

Recherche-
développement

5. Innover 16

16 Doubler le rythme annuel de 
croissance des rendements 
betteraviers (4% contre 2% 

actuellement)

23
Obtentions de nouveaux cultivars  

(projet AKER)
Gouvernance 

AKER

INRA, ITB, Semenciers, 
GEVES, IRSTEA, Universités, 

ANR
OUI

Suivi de 
l’avancement du 

projet AKER qui doit 
aboutir à la mise en 
place de nouvelles 

variétés 

Nombre de nouvelles 
variétés de betteraves

PIA finançant le projet 
AKER

2015-
2020

Gouvernance 7. Simplifier 22
22 Desserrer les contraintes 
réglementaires. Pas de sur-

réglementation
24

Engager des démarches de 
simplification pour les auxiliaires 

technologiques,  
en matière de politique 

environnementale,
politique énergétique …

CGB/SNFS Acteurs institutionnels 2015

17
17 Limiter les concessions relatives à 
l’accès des pays-tiers au marché UE 25

Maintenir des droits de douanes fixes 
élevés

MAAF 
(DGPAAT)

SNFS, CGB, DG Trésor, 
Commission européenne

Suivi des 
négociations 

commerciales, 
analyse de l’impact 

possible des 
accords 

commerciaux

Concessions accordées 
par l’UE dans le cadre des 

accords commerciaux

Etude FranceAgriMer : 
inventaire des accords 
commerciaux dans le 
secteur des grandes 
cultures ; actions de 
sensibilisation des 
pouvoirs publics

2015-
2017

18
18 Adapter et améliorer l’efficience 

logistique
26

- augmenter les capacités de stockage, 
notamment portuaires

- mettre en place une politique du fret 
ferroviaire et fluvial

- augmenter la compétitivité des ports 
français

Fabricants de 
sucre

FAM, MEDDE (DGITM), VNF, 
SNCF, RFF, installations 
portuaires, autres filières 

grandes cultures

volume de sucre transporté par 
fret ferroviaire, fluvial...

Groupes de travail de 
FranceAgriMer, comités de 
pilotage nationaux, réunions 

régionales

19
19  Développer l’export de sucre vers 

l'UE et sur pays-tiers
27  Démarcher de nouveaux clients

Fabricants de 
sucre

MAAF (DGPAAT), Ministère des
affaires étrangères et du
développement international,
agence française pour les
investissements internationaux

Au niveau national : -
volumes des ventes export 

UE, ventes export PT
-nombre de nouveaux 

marchés -

Démarcher de 
nouveaux clients ; 

diplomatie 
économique

2017

20
20 Développer de nouveaux marchés 

d'export pour la pulpe
28  Démarcher de nouveaux clients

SICA de 
planteurs, 

fabricants de 
sucre

MAAF (DGPAAT), Ministère des
affaires étrangères et du
développement international,
agence française pour les
investissements internationaux

Au niveau national : -
volumes des ventes export 

UE, ventes export PT
-nombre de nouveaux 

marchés -

Démarcher de 
nouveaux clients ; 

diplomatie 
économique

2017

4.
 

G
ou

ve
rn

an
ce

G
ou

ve
rn

an
ce 4. Maintenir un 

cadre contractuel et 
interprofessionnel 

adapté

21

21 Maintenir un accord 
interprofessionnel adapté à la nouvelle 

situation des marchés post 2017 dans le 
cadre prévu par l’OCM

29

 Élaborer un accord interprofessionnel : 
champ couvert par l'accord et modalités de 

contractualisation entre planteurs et 
fabricants à déterminer dans le cadre du 

règlement OCM                                            

SNFS/CGB MAAF (DGPAAT), DGCCRF
Signature de l’accord 

interprofessionnel 
post-quotas

préparati
on à 

partir de 
2015

2. Gagner des parts 
de marché dans l’UE 

et sur pays-tiers
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3. Diversifier les 
débouchés de la 

production

Entreprises 
agricoles et agro-

alimentaires
6. Gérer les risques
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